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Avenir des prestataires de santé à domicile
Question écrite n° 4554

Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation préoccupante des
prestataires de santé à domicile (PSAD), dont le rôle est pourtant essentiel dans l'accompagnement des patients
nécessitant un suivi médical à domicile. Les PSAD, majoritairement des TPE et PME, assurent la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques ou lourdes, contribuent au maintien de l'autonomie des
personnes âgées et en situation de handicap et jouent un rôle clé dans la fluidification des parcours de soins. En
livrant du matériel et des équipements médicaux et en assurant un suivi, ces structures permettent au système
de santé de tenir dans un contexte de crise de l'hôpital, de vieillissement de la population et du développement
de certaines maladies chroniques. Cependant, les PSAD sont aujourd'hui confrontés à une situation
économique critique. Alors qu'ils répondent à une demande croissante d'accès aux soins à domicile, le secteur
subit des baisses tarifaires annuelles imposées par le Gouvernement, représentant environ 100 à 150 millions
d'euros par an, soit un cumul de 800 millions d'euros en dix ans. En 2024, la baisse des taux des
remboursements par la sécurité sociale s'est élevée à près de 200 millions d'euros. Parallèlement, l'inflation et
l'augmentation des coûts de fonctionnement mettent en péril la pérennité de nombreuses entreprises du secteur.
Face à ces difficultés, les PSAD demandent une reconnaissance pleine et entière en tant qu'acteur du parcours
de santé à domicile et souhaitent être associés aux discussions nationales et régionales sur l'organisation du
système de santé. Ils plaident également pour une régulation plus équitable du secteur, permettant d'assurer la
soutenabilité des dépenses publiques tout en garantissant la viabilité des entreprises et la qualité des
prestations aux patients. En conséquence, il lui demande s'il entend reconsidérer le rôle stratégique des PSAD
et garantir leur pérennité financière afin qu'ils puissent continuer à répondre aux besoins croissants de soins à
domicile.
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